
L'intégralité du coût de cette opération est pris en charge par les famille. Néanmoins des aides financières peuvent 
éventuellement être apportées par le fonds social.



jusqu'au 10 avril 2023

1- Les familles et élèves intéressés se manifestent auprès de l'enseignante d'espagnol. Celle -ci évalue, en lien avec 
l'équipe pédagogique dans un premier temps, la capacité de l'élève à gérer une absence des cours pendant 3 semaines 
ainsi que la capacité d'adaptation dans un contexte étranger en immersion totale.

2- Si l'évaluation de la professeure d'espagnol et de l'équipe est favorable, elle rédige un avis circonstancié sur l'élève 
qu’elle recommande (et qu’elle considère avoir la maturité nécessaire pour réaliser l’échange). 

3- Elle transmet cet avis au chef d'établissement qui procèdera à une saisie informatique qui déclenchera un courriel en 
direction de la famille de l'élève

4- La famille de l’élève reçoit par email les documents à remplir, ainsi qu’un lien personnalisé permettant d’inscrire l’élève 
(formulaire plus long contenant toutes les questions, qu’il convient de remplir avec soin). Elle dépose à la fin du formulaire 
les documents complétés. 

ATTENTION: les adresse mél en "wanadoo" ou "orange" sont parfois gérées comme des spams par l'application qui gère ces 
inscriptions. Il faut nous fournir une adresse alternative

Les informations fournies par les familles demeurent strictement confidentielles et permettent de former les binômes 
par affinités. 
Formulaire disponible jusqu'au 10/04/23 à 8h00








